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Honr i 

LABERGE 

Pour l'intégration 
des communautés culturelles 

à la société québécoise 
À titre de première approximation, 
on pourrait être tenté de présenter 
la poUtique d'intégration des com
munautés cultureUes comme une 
position intermédiaire entre les deux 
suivantes : 

- ceUe qui, d'une part, au nom de 
la cohésion nationale et de l'éga-
Uté entre les personnes, favorise 
l'assimilation des individus de 
toutes origines à une seule com
munauté cultureUe, identifiée à 
la nation ; 

- ceUe qui, d'autre part, au nom 
du respect des diverses cultures 
et de l'importance qu'on attache 
à leur survie, préconise diverses 
formes de ségrégation institu-
tionneUe entre catégories de per
sonnes sur la base de leurs appar
tenances ethniques, de leurs lan
gues materneUes ou de leurs 
croyances reUgieuses. 

Une poUtique d'intégration des 
communautés cultureUes n'est ce
pendant pas une simple moyenne 
des deux autres positions évoquées 
ici, encore moins un mélange des 
mesures qu'eUes impUquent de part 
et d'autre. EUe s'oppose à la concep
tion assimUationniste qui voit dans 
la dissolution des soUdarités ethni
ques une condition du développe
ment de la soUdarité nationale, tout 
comme eUe s'oppose à la mentaUté 
ségrégationniste qui survalorise l'ap
partenance ethnique au détriment 
de la cohésion nationale. Sur la base 
de principes qui lui sont propres, 
eUe s'oppose également à des prati
ques qui empruntent à la fois à l'ap
proche assimUationniste et à l'ap
proche ségrégationniste. 

On pourrait trouver, dans nos 
manières de dire ou de faire et dans 

des poUtiques traditionnelles tou
jours en vigueur, de nombreuses 
manifestations de ce que les menta
Utés assimUationniste et ségréga
tionniste font souvent bon ménage, 
de nombreuses Ulustrations de ce 
que leur mélange ne produit pas 
nécessairement une polit ique 
d'intégration. Prenons quelques 
exemples dans le système d'éduca
tion du Québec. 

On connaît la terminologie tradi
tionneUe relative aux deux program
mes d'enseignement du fiançais à 
l'école primaire et à l'école secon
daire : 

- le français, langue materneUe, 
pour tous les élèves du réseau 
francophone ; 
- le français, langue seconde, pour 
tous les élèves du réseau anglo
phone. 

À ces deux programmes d'ensei
gnement du français correspondent 
deux programmes équivalents pour 
l'anglais, langue materneUe dans le 
réseau anglophone et langue se
conde dans le réseau francophone. 
Cette façon de désigner les program
mes, que très peu de gens se don
nent la peine de contester, est pour
tant tout à fait inadequate et trom
peuse puisque, pour un grand nom
bre d'élèves, ni le français ni l'an
glais n,est une langue materneUe. 
Dans certaines écoles de Montréal, 
on devrait la considérer comme aussi 
incongrue que l'évocation de « nos 
ancêtres les Gaulois » dans les pro
grammes d'histoire nationale dispen
sés aux jeunes .Africains au temps de 
la colonisation française. 

Par cette façon de présenter nos 
programmes d'enseignement des 

langues, on fait fi un peu trop facUe
ment du fait que 8 % des personnes 
domicUiées au Québec et 16 % de 
ceUes résidant dans la région métre-
poUtaine de Montréal ( ce qui n'est 
pas rien ) ont une langue materneUe 
autre que le français ou l'anglais. On 
fait fi, par conséquent, d'un des as
pects majeurs de la diversité cultu
reUe du Québec moderne. 

Le vocabulaire utUisé pour dési
gner les programmes officiels d'en
seignement des langues à l'école 
québécoise est peut-être une reU-
que d'une époque ( incertaine ) où 
notre société n'aurait compté que 
des francophones et des anglopho
nes. Il rempUt surtout une fonction 
idéologique. Il contribue à ancrer 
l'idée que le Québec se divise en 
deux communautés Unguistiques, 
deux seulement, dont chacune 
adopte obUgatoirement comme lan
gue seconde la langue materneUe de 
l'autre, dans une parfaite réciprocité. 
Il transmet le message que le fran
çais et l'anglais doivent être les deux 
langues communes de toute la po
pulation du Québec. Il contribue 
donc à occulter à la fois le caractère 
national distinctif de la société 
québécoise dans son ensemble et sa 
composition ethnique diversifiée. Il 
évacue la problématique des rap
ports entre la langue nationale com
mune et les nombreuses langues 
materneUes. 

La division du Québec en deux 
communautés qui se font concur
rence pour l'assimilation des indivi
dus d'origines, de cultures ethniques, 
de langues materneUes ou de croyan
ces reUgieuses diverses est le mo
dèle idéologique ( à la fois ségré
gationniste et assimUationniste ) que 
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l'on retrouve aussi bien dans la ter
minologie des programmes d'ensei
gnement des langues que dans la 
structuration sur une base confes
sionnelle de notre système scolaire. 
Dans le premier cas, on prend pour 
acquis qu'U n'existe que deux lan
gues maternelles légitimes au 
Québec et on partage en deux la 
population sur cette base. Dans le 
deuxième cas, on agit comme s'U y 
avait deux religions officieUes et on 
assimile artificiellement à l'une ou à 
l'autre les individus ayant des croyan
ces différentes ou n'ayant aucune 
reUgion. 

La pratique toujours en vi
gueur ( malgré la nouveUe loi sur 
l'instruction pubUque adoptée en 
1988), c'est que les commissions 
scolaires cathoUques ou pour catho
Uques peuvent recruter tous les élè
ves qui ne sont pas protestants ; alors 
que les commissions scolaires pro
testantes ou pour protestants peu
vent recruter tous les élèves qui ne 
sont pas cathoUques. On retrouve 
donc dans la structuration de notre 
système scolaire une conception 
dualiste de la société québécoise. 

Lorsque la nouveUe loi sur l'ins
truction publique ( loi 107 de 
1988) sera intégralement en vi
gueur, les personnes qui ne sont ni 
cathoUques ni protestantes cesse
ront d'être assimUées à des cathoU
ques ou à des protestants ; mais le 
caractère ségrégationniste du sys
tème, loin d'être atténué, sera ac
centué. En effet, à Montréal notam
ment, on passera de deux à quatre 

commissions scolaires. La cathoU-
que et la protestante seront main
tenues ; s'y ajouteront la franco
phone et l'anglophone. S'U arrivait 
que la majorité des francophones de 
souche continuait à s'inscrire à la 
commission scolaire cathoUque, U 
en résulterait que la commission 
scolaire francophone serait fréquen
tée principalement par les enfants 
des communautés cultureUes mino
ritaires qui, en vertu de la Charte de 
la langue française ( lo i 101 de 
1977 ), sont tenus de recevoir leur 
enseignement en français. Par 
aiUeurs, U y aura sans doute des 
écoles francophones et des écoles 
anglophones dans chacune des deux 
commissions scolaires confession-
neUes, alors que, dans les commis
sions scolaires linguistiques, certai
nes écoles pourront être désignées 
comme cathoUques ou comme pro
testantes, ou encore être officieUe-
ment non confessionnelles. U y aura 
donc une possibilité de dix réseaux 
d'écoles sur le même territoire. Un 
pareil endettement du système sco
laire produira le contraire d'une po
Utique d'intégration. Notons que 
c'est le croisement de deux appro
ches dualisantes de la société 
québécoise, l'une au plan Unguisti
que, l'autre au plan de la reUgion, 
qui produit cet incroyable éclate
ment. 

La logique assimUationniste pous
sée à l'extrême voudrait imposer la 
reUgion de la majorité à l'ensemble 
des élèves ; la logique ségrégation
niste aboutirait, au contraire, à la 
création d'autant de réseaux scolai

res qu'U y a de reUgions ou d'attitu
des reUgieuses différentes. La posi
tion intégrationniste suppose l'exis
tence d'un système scolaire unifié, 
respectueux de toutes les croyances 
reUgieuses, mais ne s'identifiant à 
aucune d'eUes. Intégrer les commu
nautés confessionnelles diverses 
implique qu'on les reconnaisse 
comme de légitimes expressions de 
la Uberté de croyance et d'opinion, 
mais qu'on favorise la mise en con
tact les uns avec les autres des en
fants de chacune d'eUes. Ce qui sup
pose la séparation de l'État d'avec 
les égUses, la laïcité de la société 
civUe, le caractère non confession
nel de l'enseignement pubUc, la re
connaissance de ce que la formation 
reUgieuse et l'éducation à la foi relè
vent de la responsabiUté des grou
pes confessionnels eux-mêmes plu
tôt que de ceUe des services pubUcs. 

En ce qui concerne la langue, la 
logique assimUationniste poussée à 
l'extrême voudrait que la langue 
materneUe et d'usage de la majorité 
devienne la seule langue transmise 
par le milieu famiUal et la langue 
d'usage principale de chacun des 
individus, aussi bien dans le domaine 
privé que dans le domaine pubUc. 
Toujours en matière Unguistique, la 
logique ségrégationniste poussée à 
l'extrême voudrait que chaque com
munauté linguistique dispose de son 
propre réseau de services pubUcs et 
d'institutions, de teUe sorte que la 
langue materneUe de chacun soit 
également sa langue de communica
tion avec la société civile et la so
ciété poUtique. Contrairement à ces 

INTÉGRER LES COMMUNAUTÉS CONFESSIONNELLES 

DIVERSES IMPLIQUE QU'ON LES RECONNAISSE COMME 

DE LÉGITIMES EXPRESSIONS DE LA U B E R T É 

DE CROYANCE E T D'OPINION 
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deux modèles, la position intégra-
tionniste suppose la distinction en
tre le domaine de la vie privée, où 
doit prévaloir le principe de la U-
berté des langues, et le domaine de 
la vie pubUque, où doit prévaloir le 
principe du droit pour tous et cha
cun à une langue commune, instru
ment par exceUence du dialogue 
interculturel, assurant l'égaUté des 
personnes et leur participation à la 
vie de la société sous tous ses as
pects. Dans l'enseignement, la posi
tion intégrationniste, tout en favori
sant l'apprentissage des langues 
d'origine ( par les PELO notam
ment ), retiendra comme sa mission 
prioritaire ceUe d'assurer à tous les 
élèves la pleine maîtrise de la langue 
d'enseignement ( le français ou l'an
glais selon le cas), mais aussi la 
pleine maîtrise du français, langue 
nationale, par tous les élèves des 
deux réseaux linguistiques d'ensei
gnement. 

Les principaux obstacles struc
turels à l'intégration des commu
nautés culturelles à la société 
québécoise découlent de concep
tions duaUsantes de cette société. Us 
découlent également de l'ambiguïté 
des rapports qu'entretiennent les 
diverses communautés cultureUes 
avec une société globale mal défi
nie, ambiguïté qui procède de la 
place inconfortable que tient la so
ciété québécoise dans l'ensemble 
poUtique canadien. L'appartenance 
du Québec à la fédération cana
dienne, loin de lui apporter une plus 
grande ouverture à la pluraUté, con
tribue au renforcement des tendan
ces duaUsantes qui conçoivent le 
Québec comme constitué de deux 
communautés en perpétueUe con
currence sur le marché de l'assi
milation des groupes minoritaires. 

C'est pourquoi l'indépendance 
du Québec apparaît de plus en plus 
comme une condition nécessaire, 
quoique non suffisante, à l'étabUsse-
ment chez-nous d'une poUtique 
d'intégration des communautés cul
tureUes dans le respect de l'égaUté 
symboUque et effective de toutes les 
personnes qui composent la société 
québécoise. 

4 0 QUÉBEC FRANÇAIS ETE 1993 /Numéro 90 


